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1. Introduction  
1.1. Objectifs du projet de la révision de l’enregistrement  préhospitalier    

1.1.1. Définition  
 
Ambureg est un enregistrement obligatoire des données des interventions ambulancières pour toutes les 

ambulances agréées de Belgique1. Ambureg enregistre les données de toutes les interventions sur ordre du 

système d’appel unifié (centre 112) pour lesquelles une équipe ambulancière s’est mise en route. Cet 

enregistrement de données se fait depuis janvier 2019, uniquement via webservice, et est règlementé par 

l’arrêté royal du 14 décembre 2018 définissant les règles et la teneur de l’enregistrement par les services 

ambulanciers et du rapport annuel.  

 

1.1.2. Contexte historique 
 

1. Dans le cadre de la réforme de l’aide médicale urgente. 
2. Définition de plusieurs trajets de la réforme par le Ministre de la santé publique. 
3. Le trajet le plus important fut la garantit  de  qualité du service, le contrôle et la préparation d’une 

programmation efficace. 
4. Invitation à participer au projet pilote Ambureg en 2016. 
5. Mise en place d’un groupe de travail fin 2017 
6. État des lieux des activités d’enregistrement par le groupe de travail et des  prévisions ( ?) 
7. Un AR a été promulgué le 24.12.2018 et entré en vigueur 01.01.2019  (modifié le 03.04.2019) 
8. L’enregistrement automatique des activités ambulancières a débuté le 1er janvier 2019. 

  

 
1 Il faut comprendre que la définition a été conçue tout au début de Ambureg avec la réglementation uniquement pour les ambulances 

mais aujourd’hui, la définition peut-être valable pour  les PIT depuis janvier 2021 ( projet pilote ). 
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1.1.3. Objectifs du projet AMBUREG ( depuis 2019 ) 
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1.1.4.  Quels sont les objectifs de cette révision ?  
 

La révision consiste à réanalyser les différents moments de la collecte des données  tels qu’ils ont été définis 

dans le roadmap des différentes phases d’une intervention, depuis l’appel jusqu’à la fin d’une mission. Lors de 

ces différentes phases d’une mission, il y a des variables qui sont relevés par les différents partenaires de la 

chaine de l’aide médicale urgente. Il faut garder à l’esprit que l’objectif principal de cette révision est la 

simplification administrative qui facilite le travail  sur le terrain. Ainsi que l’amélioration de la qualité des 

données échangées via Ambureg. Ci-après, les différents moments de cette collecte des données :  

T0 - Demander de l’aide via le numéro 112, par la victime ou un être cher.   

T1 - Réception de l’appel par l’opérateur au centre d’urgence. 

• Analyse de la situation 

T2 - Envoi du moyen (SMUR, PIT, ambulance) si situation médicale 

• Cet agent a un code unique, le numéro de intervention 

T3 - L’arrivée du moyen chez la victime. 

• Analyse des soins à prodiguer 

• Prodigué les soins   

T4 - Transport ou non de la victime vers un l’hôpital  

T5 -Transfert du patient à un service d’urgence au sein d’un hôpital  

T6 - Le retour de l’ambulance sur le terrain    

T7 - Re-disponibilité du moyen sur place  

 

 

Figure 1 : les différents moments d'une intervention 

 

Dans l’enregistrement AMBUREG, l’utilisation des SDS est obligatoire. Un SDS est un message émanant du 

centrale d’urgence 112 et reprenant toutes les informations connues par cette centrale d’urgence 112. Par 

exemple :  le numéro d’envoi, l’identification du service, les timings, l’adresse d’intervention,etc.  
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1.1.5. Concrètement :  les missions de la révision  
 

L'ambition du service d’Aide Médicale Urgente vise à fournir des efforts pour optimiser les soins aux patients, à 

un coût acceptable par habitant, avec le plus grand avantage possible pour la population. Cela se traduit par des 

soins sûrs, efficaces, opportuns, équitables et axés sur les besoins réels de chaque patient.  

En outre, nous nous efforçons également de créer un environnement de travail optimal pour les prestataires de 

soins de santé concernés. L'échange de flux de données des patients est l'un des aspects permettant d'atteindre 

les objectifs susmentionnés afin de fournir des soins adéquats et efficace à chaque patient. 

Par ailleurs, la politique de révision est basée sur des indicateurs objectifs. Nous nous efforçons de maintenir la 

charge administrative aussi faible que possible et visons un système aussi efficace que possible pour les 

prestataires de soins de santé. En raison de certaines possibilités, nous voyons une opportunité de simplifier ces 

flux de données actuels. 

Dans le cadre de notre projet de révision de l’enregistrement préhospitalier, nous soutenons une collecte  
d’information qui permet une objectivation des informations entourant l’intervention même et qui ne sont pas 
modifiables par le service ambulancier (contrairement à SMUREG où il est possible de modifier les informations 
saisies par des SDS, à l’exception de la date d’intervention, cette information est uniquement possible si nous 
faisons une comparaison directe).  
 
En plus de la simplification administrative, nous voulons améliorer la qualité des soins et des services prodigués 

par nos partenaires de soins : 

- En permettant l'échange d'informations entre les différents partenaires de la chaîne de soins et en 

intégrant l'enregistrement préhospitalier dans le dossier médical du patient. 

- Par la simplification administrative : le " Only Once principe ", c'est-à-dire que les données ne sont 

enregistrées qu'une seule fois. Cela signifie que l'on ne peut pas demander au patient les mêmes 

informations que celles qu'il a déjà fournies à l'administration. En outre, cela permet également 

d'éviter les doubles enregistrements. 

Les délivrables de la révision de l’enregistrement préhospitalier seront principalement basés sur les données 

que le projet de la révision de l’enregistrement préhospitalier vise à améliorer, soit pour une meilleure qualité 

des données telles que les : 

− Données relatives au patient   

− Données relatives aux soins  

− Données relatives aux moyens mis en œuvre  

− Les données de la programmation des politiques des moyens 

− Les données relatives au financement de l’AMU 

Il est non contestable que Ambureg a pour objectif d'améliorer le fonctionnement de l'aide médicale urgente, 

de contribuer à la gestion des systèmes et des services de soins de santé, notamment par :  

- Fournir les données personnelles des patients à l’hôpital dans le cadre d’un transfert. 

- Évaluer le fonctionnement des services ambulanciers, en particulier lors des prestations des soins 

de santé adéquats et immédiats aux patients ou aux victimes d'accidents.  

Nous devons donc veiller à ce que toute la chaîne de l'aide médicale urgente soit intégrée dans la politique 

stratégique de simplification administrative et, surtout, nous en tenir à la politique « Only Once ». 
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Il est donc impératif de s’assurer que la qualité des données envoyées par les centres d’urgences 112 est correcte 

et qu’elle répond aux objectifs stratégiques de l’aide médicale urgente et que ceux-ci soient cohérent avec les 

objectifs opérationnels qui seront proposé. Sans cela, et compte tenu du fait que les données SDS ne sont pas 

modifiables par les ambulanciers-secouristes. Il existe un risque que les données relatives à certaines 

interventions soient incorrectes ou ne soient pas enregistrées du tout.  

Cette constatation nous a confortés dans l’idée qu’une analyse des SDS est nécessaire pour vérifier l’exhaustivité 

des données envoyées par les centres d’urgences 112 à SMALS, et pour proposer une révision qui améliorera la 

qualité et l’exhaustivité des données reçus par le SPF Santé publique. Une analyse d’impact est en cours de 

réalisation pour déterminer si la révision aura des effets négatifs ou non. 

2. Quelle est la plus-value du projet ?  

2.1. Externe  
 

▪ La Plus-value externe est une valeur ajoutée pour les différents partenaires de l’AMU, pour le citoyen 

c’est la simplification administrative par un enregistrement unique, et pour le pouvoir politique c’est 

l’amélioration de la qualité des soins promulguée aux citoyens et la maîtrise du savoir-faire innovant. 

▪ La possibilité de procéder à une évaluation comparative, afin de pouvoir identifier et traiter les 
différentes sources de données. 

▪ Les soignants enregistrent également des variables cliniques sur l’état du patient. Pensez aux 

paramètres vitaux, à l’état mental, à la fourniture de médicaments. Afin d’assurer la continuité de la 

prestation des soins de santé, il est important de permettre un échange de données efficace entre les 

différents prestataires de soins de santé concernés. L'accès des patients à leurs propres données de 

santé est également devenu un principe important. 

Exemple :  
Dans le cadre de la programmation : La disponibilité des ressources pour une population peut être calculée à 
partir du temps d'arrivée mesuré. Le Conseil national des secours médicaux d’urgence (CNSMU) a établi un 
Service Level Agreement (SLA) dans lequel le temps intervention doit être inférieur à 15 minutes dans 90 % des 
cas. (Voir fig. 1) 
 

2.2. Interne  
 

• Le plus-value au niveau SPF est la collecte efficace des données opérationnelles qui soutiennent de 

nombreuses activités politiques : 

o Enregistrement de l'activité pour le calcul de la subvention sur base du nombre 

d’interventions et de kilomètre parcourus.   

o Dans le cadre de l'exécution : vérification de la disponibilité des ambulances conformément 

aux accords passés dans la convention entre le gouvernement et le service ambulancier. 

o Dans le cadre de l'évaluation de la qualité : évaluer le triage et mesurer dans quelle mesure 

les ressources sont utilisées efficacement dans tout le Royaume. 
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3.  Risques  

3.1. A court-terme  
 

▪ Si nous nous ne réalisons pas la révision la probabilité que les données échangées soient de 

mauvaises qualités . 

▪ La subvention basée sur le nombre d’interventions et de kilomètres parcourus peut être erroné. 

▪ Un faible de taux d’enregistrement peut avoir un risque sur les subsides octroyés . 

▪ La non résolution des problèmes techniques de l’enregistrement préhospitalier peut avoir des 

conséquences immédiates sur la qualité du service rendu au citoyen et  de retombés financières sur 

les professionnels du secteur .   

 

3.2. A moyen et long terme 
 

▪ Impossibilité de fournir les données demandées par notre département et surtout lors des échanges 

internationales dans le cadre des projets européens de l’aide médicale urgente. 

▪ Notre stratégie politique du SPF Santé publique pour la simplification administrative: le principe selon 

lequel les données doivent être enregistrées en un seul endroit et une seule fois.  

▪ La réalisation du projet permettra la possibilité de faire des analyses comparatives afin de détecter et 

de parier les variations de qualité des enregistrements préhospitaliers .  

▪ Afin d’assurer la continuité de la prestation des soins, il est important de permettre un échange 

efficace de données entre les différents prestataires de soins de santé concernés. Il est également 

devenu un principe important de donner au patient l’accès à ses propres données de santé.  

4. Délivrables du projet de révision 

4.1. Description du délivrable  
 

▪ Analyse des variables  

▪ Choix de nouvelles variables à intégrés  

▪ Choix des variables à éliminées 

▪ Un flux de données de qualité qui permettra la collecte d'informations entre les différents 

partenaires de la chaîne de soins de santé.   

▪ Permettre une simplification administrative selon le principe "Only Once".   

• Un flux qui permettra un calcul de la subvention en fonction du nombre d'interventions et 

des kilomètres parcourus. 

• Un flux de données qui permet de vérifier la disponibilité des ambulances conformément aux 

accords de la convention entre le gouvernement et le service d'ambulances.  

▪ Plan de communication qui intègre la transparence de la collecte des données 

▪ Une liste fédérale simplifiée et renforcée  
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▪ Harmonisation des conventions de dénomination selon les recommandation du SPF 

Intérieur. 

▪ Un environnement qui permet aux partenaires de réaliser leur propre analyses. 

▪ Un environnement de simulation pour le « business intelligency and datamining » 

▪ Simplification de la procédure de la demande et le renouvellement des certificats eHealth 

pour les partenaires de l’AMU. 

▪ Harmonisation des procédures de traitement de l’information dans les différents clusters. 

▪ Améliorer les différents mesures de qualité (  différents SLA ) :  

• Définition de SLA : « Service Level Agreement »  est défini comme un accord entre le 

service ambulancier et le SPF Santé publique pour améliorer la qualité du service 

rendu au public  et le respect de certaines mesures de qualités soit notamment : 

 

a) Le temps de départ doit être ≤ 3 minutes pour ≥ 90% des interventions. 

b) Le temps de départ doit être ≤ 3 minutes (si sous-toit) ou ≤ 6 minutes (si pas 

sous-toit) pour ≥ 90% des interventions 

c) Le temps d’intervention doit être ≤ 15 minutes pour ≥ 90% des interventions 

d) Le temps d’attente doit être ≤ 15 minutes pour ≥ 90% des interventions 

e) Intervalle de temps entre l’appel au 112 et le moment où l’ambulance est à 

nouveau disponible 

 

Que ce qui ne fait pas partie du projet (out of scope) ?   

1. La signalétique des patients ( selon GDPR) 

2. Les données se trouvant dans le CIC (bientôt HIR) 

3. Le dossier unique des patients 

 

4.2. Dépendance du projet : 
 

Le succès du projet de révision de l'enregistrement préhospitalier dépend des éléments suivants : 

▪ En premier lieu, le succès de ce projet dépendra de la bonne coopération entre les différents 

partenaires des services d’aide médicale urgente. A travers la qualité des données qu'ils enregistrent 

et, plus spécifiquement, du respect des objectifs de gestion stratégique, obtenir un soutien et un 

investissement pour la réalisation de la valeur ajoutée par la révision de l'enregistrement 

préhospitalier la disponibilité des fonds nécessaires pour assurer l'existence du projet). 

 

▪ Par ailleurs, il y aura en collaboration avec le projet CU112 du SPF Intérieur, institution qui est 

responsable des données de sources authentiques SDS (intégrés dans le projet d’harmonisation des 

méthodes de travail des centres de secours 112).   

 

▪ En outre, nous pourrons évaluer la qualité des données enregistrées grâce aux rapports fournis par le 

département de gestion des données et d'information stratégique (DBI). La bonne volonté et 

l'engagement du département TIC et du sous-traitant SMALS seront cruciaux pour la réussite du 

projet. 
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▪ Enfin, le résultat pourrait être mesurable s’il est conforme aux indicateurs de qualité définis 

précédemment et respecte l’approche « Un monde, Une santé ». Et ce en intégrant progressivement 

des données provenant d'autres déterminants de la santé, tels que la santé animale, la santé 

végétale, la sécurité alimentaire et l'environnement, il sera possible d'être cohérent avec la politique 

stratégique "ONLY-ONCE". 

 

4.3. Collaboration externe 
 

▪ La collaboration avec d’autres autorités ou organisations est nécessaire, dans le sens où la configuration 

de l’aide médicale urgente en Belgique est répartie entre le SPF Santé et le SPF Intérieur par 

l’intermédiaire des centres de secours 112 de la DG Sécurité civile.  

 

▪ A cette fin, nous travaillons main dans la main pour apporter une aide appropriée à toute personne 

dont l’état de santé nécessite une intervention urgente en raison d’un accident ou d’une maladie 

soudaine ou d’une complication soudaine, après un appel unifié par lequel l’assistance, le transport et 

l’accueil dans un service hospitalier adéquat sont assurés.  

 

▪ Notre projet est bien positionné dans ce long processus afin d’assurer un échange de haute qualité 

entre les deux SPF permettant ainsi une dispensation de secours de qualité. 

 

▪ En complément du SPF Affaires intérieures, il y aura également une coopération avec la Commission 

des services médicaux d'urgence par le biais des inspecteurs de l'hygiène afin de s'assurer que les 

données dans les accords avec les différentes instances (par exemple SLA conclu avec les partenaires) 

sont respectées, exactes, efficaces et adéquates. 

 

▪ L’attente concrète est que les partenaires externes de l’AMU respectent les conventions et nous 

fournissent les données de qualité à différentes étapes, comme stipulé dans la loi du 14 décembre 

2018 et ce comme stipulé conformément dans leurs conventions. 

 

▪ Smals s'occupe des développements technologiques et fournit également les documents, et Smals 

veille à ce que tout soit conforme à la qualité convenue en termes d'exigences opérationnelles et de 

sécurité.  Comme il s'agit de développements technologiques, des délais sont également fixés afin de 

ne pas retarder la mise en œuvre pratique du projet. 

 

▪ Il y a un désir de collaborer avec le SPF Intérieur efficacement dans la collecte des données relatives à 

la date, heure de l’appel d’urgence, les données concernant le départ et l’arrivée de l’ambulance sur 

le lieu d’intervention, les données relatives au trajet via un service web, disponibilité de l’ambulance 

et les données concernant l’arrivée de l’ambulance sur le lieu de service/permanence. 
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4.4. Qui sont les bénéficiaires (personnes, services ou organisations) qui 
tireront un avantage des résultats du projet ? 

 

1. Le citoyen 

2. Le service de l’Aide Médicale Urgente (DGGS) 

3. Les centres d’urgences 112 

4. Les intégrateurs des services ambulanciers (bientôt PIT et SMUR) 

5. Tous les professionnels du secteur de soins de santé en lien avec l’aide médicale urgente. 

6. FAMU  

5. Méthodologie 

5.1. Définition 
 

Afin de réaliser et de mener à bien le projet de révision de l'enregistrement préhospitalier, une coordination 

générale et une coopération avec différents partenaires sont nécessaires depuis notre SPF, IBZ, Smals, les 

intégrateurs de logiciels et enfin les services ambulanciers travaillant sur le terrain.  Le 08 juin 2022, notre SPF a 

organisé une réunion de lancement pour présenter les premières étapes de la révision et a entamé un dialogue 

avec les partenaires et les services ambulanciers à travers les workshops.   

La contribution de ces partenaires est très importante pour la révision, l'amélioration et le renforcement 

d'Ambureg.  Pour atteindre ces objectifs, un comité de pilotage et un groupe de travail sont mis en place.  Le 

comité de pilotage tient sa première réunion à la mi-août 2022 et le groupe de travail commence en septembre 

2022. 

 

5.2.Comité de pilotage 

 5.2.1. Objectif 
 

L'objectif du comité de pilotage est de veiller au bon fonctionnement du projet et ce en adéquation avec les 

objectifs définis. Il a été conseillé d’avoir un comité de pilotage étant donné le grand nombre des interlocuteurs, 

avec de fortes interdépendances au sein de la chaine des partenaires de l’Aide Médicale Urgente. Dans la section 

suivant, nous allons énumérer une liste exhaustive des membres du comité de pilotage. 

5.2.2. Membres 
 

• Marcel Van der Auwera: chef de service AMU 

• Hannelore Andries : chef de cellule BHSC  

• Christophe Vansimpsen : team leader BHSC 

• Kurt Nys: directeur du personnel IT 

• Tom van Renterghem: chef de service DBI 

• Guy Bressinck : SPOC Ambureg 

• Pascal de Gryse : SPOC IT 
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5.2.3. Rôle du comité de pilotage 
 

Le comité de pilotage du projet a pour rôle d’ améliorer le suivi d'un projet et valider des choix stratégiques, 

ce comité  se constitue d’une équipe transversale au projet. Le comité de pilotage sera chargé de veiller au 

bon fonctionnement du projet de révision de l’enregistrement préhospitalier  et par ailleurs sera une 

structure décisionnelle en termes de fourniture des ressources financiers et humains. 

Ce comité de pilotage va assurer, tout au long du projet, les choix stratégiques : la communication autour 

du projet, le lien avec les institutionnels, la validation des choix et les étapes essentielles, la surveillance du 

bon déroulement du projet, le travail préparatoire et la remontée d'information devant le comité de 

direction. Il va également permettre l'identification des investissements nécessaires ( achat et sous-

traitance), la planification des dates clés du projet. Il produira aussi l'analyse des options proposées par le 

chef de projet et présentera la décision sur les orientations stratégiques. 

5.3. Comité de suivi ( BPMO) 
 

Après le lancement du projet, un comité de suivi et/ou d'évaluation ( BPMO) aura comme rôle de suivi de 

l'adéquation des actions entreprises avec le programme retenu initialement. 

Le BPMO  aura pour mission d'assurer le bon déroulement de la mise en oeuvre du projet, de définir les 

objectifs du chef de projet, de proposer et suivre les jalons et outils de reporting du projet, d'analyser les 

tableaux de bord, les indicateurs et de comparer les résultats obtenus avec les objectifs fixés et aussi de 

proposer les actions correctives nécessaires au respect du programme du projet arrêté par le comité de 

pilotage et le comité de direction du SPF  (qualité, coûts, délais). 

5.4. Groupe de travail 
 

5.4.1.  Objectif du groupe de travail 

 
L'objectif du groupe de travail est de discuter ouvertement de toutes les pierres d'achoppement actuelles afin 

de trouver des solutions, qui seront ensuite intégrées dans la révision du projet.  Tous les éléments qui 

contribuent à  l'amélioration et au renforcement d'Ambureg seront abordés.   

 

Plusieurs réunions seront organisées avec un ordre du jour établi thème par thème et envoyé une semaine avant 

le jour de la séance. Toutefois il y aura une certaine marge de manœuvre pour discuter des points soulevés par 

les  participants.  Chaque réunion fait l'objet d'un rapport et toutes les propositions de 

modifications/améliorations seront prises en compte pour un suivi ultérieur.  Les suggestions proposées lors des 

workshops du Kick-Off du 8 juin dernier seront également intégrées dans les réunions de travail. 
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5.4.2. Le rôle du groupe de travail 
 

Le groupe de travail a pour rôle d’analyser , juger et de proposer des suggestions d’amélioration de la collection 

des données afin de contribuer à la bonne réussite de notre projet de révision. Le chef de projet et son équipe 

seront responsables de l'animation du groupe de travail et  doivent agir au mieux en faisant preuve de créativité, 

de dynamisme, de diplomatie et de persévérance. 

 

5.4.3. Organisation  
 

La conduite de réunion fait partie des tâches courantes de l’équipe Reg-Team. Pour être efficace une réunion 

doit être préparée et conduite selon une méthodologie précise. 

Avant chaque réunion, il convient de prévoir un ordre du jour (liste des points à aborder), préparer les 

documents à diffuser (compte rendu précédent, ordre du jour, calendrier prévisionnel avec disponibilités de 

chacun). 

La réunion doit être préparée en amont : conditions matérielles, temps de la réunion, choix des participants Reg-

Team, groupe de travail des externes avec étiquète d’expert, invitation d’expert du thématique du jour et ou un 

des membres du comité de pilotage ) préparation du sujet convocation. 

 

Son déroulement doit être sous contrôle du chef de projet et son équipe  afin de facilité le bon déroulement des 

travaux de la séance. 

Le rôle d'animateur ( qui peut-être le chef du projet ou pas ) s'avère donc essentiel : questionner, recadrer autour 

d'un thème, noter les points d'accord, faire participer l'ensemble du groupe, reformuler et surtout mettre fin 

aux débats et conclure en fixant le travail individuel de chaque participant à réaliser la publication de  la 

prochaine réunion.  
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5.4.4. Thèmes  
 

Thème Contenu Objectif 

Variables Revoir les variables dans le CU112 & EMSR et simplifier = 

supprimer les variables inutiles et ne laisser que celles qui sont 

pertinentes pour chaque partie prenante.  Il est possible que de 

nouvelles variables très utiles soient ajoutées.   

Réduire la charge administrative , de 

gain de temps et obtenir la qualité 

des outputs. 

Data Examiner la possibilité d'un échange de données bidirectionnel 
efficace. Il existe une volonté d'obtenir ces données pour mener 
des analyses stratégiques, par exemple. 

Améliorer la disponibilité des 
données. 

Aspects 

techniques 

Discuter des problèmes techniques et proposer des solutions, en 

ce qui concerne des fichiers SDS, des adresses envoyées par 

EMSR vers les services ambulanciers (problème de Teleatlas), 

enregistrement des timings T0-T7, pierres d’achoppement pour 

le créer un enregistrement Ambureg, certificats eHealth 

Améliorer le flux technique et  

réduire les problèmes. 

Flow data T0-F7 Cartographier le flux exact de T0 à T7 : Quelles sont les étapes 

franchies pour chaque moment ? Quelles données sont envoyées 

et par qui ?  Comment sont celles-ci traitées ?   

Créer une vue d'ensemble du 

déroulement précis depuis l'alerte 

téléphonique jusqu’à la finalisation 

de l’enregistrement dans Ambureg 

Communication Faire des propositions pour un protocole de communication pour 

les mises à jour, les problèmes, les pannes et la communication 

de crise ainsi que la communication générale aux services et au 

monde extérieur.  

Amelioration de  la communication 

Autres Autres points suggérés par les partenaires et les services 

ambulanciers 

 

 

5.4.5. Membres 

 
• Membres de l’equipe Ambureg du service AMU 

• Une délégation du cellule terrain du service AMU 

• IBZ 

• Une délégation du CU112 

• Smals 

• Services ambulanciers 

• DBI 

• IF  

• Dirmed 
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6. Définir les tâches du projet 
6.1. Flux de données tel qu’il est aujourd’hui :  

 

 

 

• Actuellement, nos collègues du SPF Intérieur sont en pleine réorganisation dans la gestion du 
fonctionnement des centres d’urgences au niveau supra provincial. Par conséquent, il est nécessaire 
que toutes les permanences (des différents services) reprises dans l’arrêté ministériel du 25 juillet 2018, 
publié le 23 août aient une dénomination claire dans une liste fédérale. 

 

• Lors du déclenchement d'une alerte et lors de la libération de toute ambulance, les données de trajet 
de l'ambulance sont transmises à la boîte aux lettres centrale, via le service web WS SMUREG SDS 
existant. L'ambulance transmet les données du patient à la boîte aux lettres, via une liaison sans fil 
sécurisée et un serveur local sur lequel un client tourne avec le nouveau web service « EMS Registry ». 
Ceci se fait après l'arrivée à l'hôpital et en route vers la base ou au retour à celle-ci. Le service 
d'ambulances et l'hôpital sont toujours en mesure d'interroger la boîte aux lettres, par l'intermédiaire 
d'EMS Registry. 
 

• Une fois par jour, l'INAMI et le Fond d’Aide Médicale Urgente (FAMU) reçoivent les informations d'ordre 
non pathologique liées au trajet, via SFTP. Le SPF SPSCAE reçoit, une fois par jour, les données 
anonymes d'ordre pathologique, via SFTP. 
 

• Les fiches enregistrées sont conservées cryptées dans la boîte aux lettres pendant 10 ans au minimum. 
Le service ambulancier peut vérifier l'assurabilité pendant son processus de facturation, via le service 
web MyCareNet. 

• La liaison mobile VPN depuis la tablette 'master' vers le centre de données Astrid se fait à travers le 
réseau 3G/4G, via le certificat BLM de chaque ambulance. La S.A. Astrid configure et installe 2 'firewalls', 
dont 1 dans le service ambulancier, afin de réaliser la liaison internet sécurisée entre le serveur local 
du service ambulancier et son centre de données. 
 

• Le service d'ambulances s'authentifie comme prestataire de soins auprès d'eHealth, via le certificat 
eHealth se trouvant sur un serveur local de ce service d'ambulances ; ce serveur sert de porte d'accès 
unique à un réseau sécurisé, au cas où le service d'ambulances souhaiterait enregistrer des trajets 
d'ambulance à partir de différents emplacements. Le certificat de production est demandé en 3 étapes 
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par le gestionnaire du certificat via l'application web 'certificat' d'eHealth, et est également installé par 
ses soins sur le serveur local. 
 

• Pour les services ambulance participant au POC, le serveur local contient également un certificat 
d'acceptation, permettant de tester le service web EMS Registry, entre le serveur local et SMALS. 

 

 

 

 

 6.2. Flux de données dans le futur:  
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 6.3. Structure de découpage du projet de révision  ( SDP ) 

 

 

6.4. Variables telles qu’elles sont actuellement : 
 

Le groupe de travail aura pour objectif de revoir les variables collectées depuis le centres d’urgence 112 

jusqu’à l’enregistrement des données de la partie B par les ambulanciers. La révision consistera à revoir la 

pertinence de chaque variable collectée dans un but d’améliorer la qualité des données pour l’Aide Médicale 

Urgente. 

Les différents types de variables collectées aujourd’hui telles que nous les trouvons dans Ambureg :  
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6.4.1. Identification du service d'AMBULANCES, de la base et de l'équipe 
6.4.1.1. Identification du service d'ambulances 
6.4.1.2. Identification de la base 
6.4.1.3. Identification de l'équipe 

6.4.2. Identification de la mission et la fiche d'enregistrement 

6.4.2.1. Numéro de mission 
6.4.2.2. Transfert entre équipes 
6.4.2.3. Adresse du point de transfert 
6.4.2.4. Numéro de fiche AMBUREG 

6.4.3. Numéro de fiche AMBUREG 

6.4.3.1. Type d'intervention 

6.4.3.2. Date de l'appel initial au 112 
6.4.3.3. Heure de l'appel initial au 112 
6.4.3.4. Appel initial au 112  
6.4.3.5. Appelé comme moyen complémentaire ? 
6.4.3.6. Date de l'appel au 112 pour le moyen complémentaire 
6.4.3.7. Heure de l'appel au 112 pour le moyen complémentaire 
6.4.3.8. Appel supplémentaire au 112 par 
6.4.3.9. Dispatching initial 
6.4.3.10. Protocole 112 
6.4.3.11. Gravité de la situation 
6.4.3.12. Départ de base 

6.4.4. Timing AMBUREG 

6.4.4.1. Timing appel 
6.4.4.2. Timing départ ambulance 
6.4.4.3. Timing arrivée sur site (A.S.) 
6.4.4.4. Timing arrivée auprès du patient 
6.4.4.5. Timing départ du site (D.S.) 
6.4.4.6. Timing arrivée à l'hôpital (A.H.) 
6.4.4.7. Timing à nouveau disponible 
6.4.4.8. Timing à nouveau disponible à sa base 
6.4.4.9. Nouvel appel avant l'arrivée à la base 
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6.4.5. Lieux d’intervention  

6.4.5.1. Type de lieu d'intervention 
6.4.5.2. Adresse du lieu d'intervention 
6.4.5.3. Patient 

6.4.5.4. Identification du patient 
6.4.5.5. Facturation  

6.4.5.6. Entité et adresse de facturation 
6.4.5.7. Index du compteur kilométrique  

6.4.5.8. Index de départ 
6.4.5.9. Index de retour 
6.4.5.10. Kilomètres du trajet 
6.4.5.11. Médecin référent 

6.4.5.12. Présence à l'arrivée de l'AMBULANCE 
6.4.5.13. Moyen(s) complémentaire(s) demandé(s) au 112 

6.4.6.  Transport  

6.4.6.1. Transport du patient par AMBULANCE 
6.4.6.2. Accompagnement par le SMUR 
6.4.6.3. Raison de la destination 

6.4.7.  Anamnèse 

6.4.7.1. Problème / symptômes actuels 
6.4.7.2. Problèmes médicaux préexistants 

6.4.8.  Causes externes 

6.4.9.  Mesure du CO 

6.4.10.  Bilan clinique  

6.4.11. Aspect du patient 

6.4.11.1. État de conscience 
6.4.11.2. Ouverture des yeux 
6.4.11.3. Réponse verbale 
6.4.11.4. Réponse motrice 
6.4.11.5. Pupilles 
6.4.11.6. Score de douleur 
6.4.11.7. Respiration (R) 

6.4.11.8. Pouls 
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6.4.11.9. Tension artérielle 

6.4.11.10. SpO2 

6.4.11.11. Glycémie 

6.4.11.12. Type de pathologie 

 

a) AS = Arrivée sur le site (lieu d'intervention): état clinique du patient à l'arrivée de l'équipe 
ambulancière près du patient sur le lieu d'intervention. 
Les données relatives à l'état clinique du patient à l'AS doivent toujours être complétées, sauf s'il n'y a pas eu de 
contact avec le patient (PA). 
 

b) DS = départ du site: état clinique du patient au départ de l'ambulance du site, que le patient 
soit ou non transporté. Le paramètre DS doit toujours être complété quand le paramètre AS a pu l'être, sauf si 
le patient est décédé (PA), ou sauf s'il n'était pas pertinent de réévaluer ce paramètre 
à ce moment-là. 

 
c) AH = arrivée à l'hôpital : état clinique du patient à l'arrivée à l'hôpital et au moment du 

transfert du patient à l'équipe hospitalière par l'équipe ambulancière L'AH doit toujours être remplie quand 
l'AS a pu être remplie, sauf si le patient est décédé (PA), ou sauf s'il n'était pas pertinent de réévaluer ce 
paramètre à ce moment. 
 

o Maladie 

Une "maladie" est la perturbation des processus physiologiques normaux, sans cause externe directement 

identifiable. On y classe aussi les problèmes qui surviennent pendant la grossesse. 

o Traumatisme 

Un "traumatisme" est la suite d'un facteur externe identifiable de lésion, provoquée par une exposition 

intentionnelle ou non intentionnelle à une énergie thermique, mécanique, électrique ou chimique ou à 

l'absence de chaleur ou d'oxygène. 

Abus de substances, intoxication, exposition à des substances toxiques . Le patient est intoxiqué ou présente 

des plaintes ou des symptômes probablement provoqués par un abus de substances ou une exposition à une 

substance toxique. 

•  Situation de crise psychotique avec ou sans menace de suicide. Le patient se trouve en situation de 

crise psychotique aiguë (p. ex. psychose aiguë ( par exemple choc psychologique post-

traumatique,...), assorti ou non d'un risque de suicide. 

•  Situation de crise sociale 

La victime est en situation de crise sociale. 

• Accouchement 

Il s'agit d'une femme enceinte sur le point d'accoucher ou qui vient d'accoucher. 

•  Autre 
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6.4.12. Prise en charge du patient : Traitement 

6.4.13. Stabilisation 
Les actes effectués par l'équipe ambulancière pour immobiliser/stabiliser le patient, avant l'arrivée sur 
place et la prise en charge par une équipe SMUR ou PIT 

6.4.14. Position de transport 
Position dans laquelle le patient a été transporté (ne remplir qu'en cas de transport en ambulance). Quand 
le patient a été transporté dans différentes positions pendant le transport, indiquez la position la plus 
pertinente 

6.4.15. Thérapie 
Les actes thérapeutiques effectués chez le patient par l'équipe ambulancière en l'absence d'une équipe PIT ou 
du SMUR (avant que l'équipe PIT ou du SMUR arrive éventuellement sur place). Si un DEA a été utilisé par des 
"témoins", cela doit aussi être mentionné. 

 

6.4.16. Utilisation des coussinets de défibrillation de l'ambulance 

6.4.17. Prévention des complications et outcome 

6.4.18. Le patient a fait des complications graves pendant l'intervention 

6.4.19. Outcome à l'arrivée à l'hôpital 

6.4.20. Évaluation de l'intervention 

6.4.21. Évaluation de l'intervention après son déroulement 

6.4.22. Evaluation de l’intervention quant aux risques et dangers pour la  
sécurité 

6.4.23. Équipements de protection individuelle utilisés 

• Gants 

• Lunettes 

• Masque 

• Casque 

• Vêtements / chaussures de sécurité 

• Tenue de décontamination 

• Autre 

6.4.24. Prestataires de soins 
Identification de l'équipe ambulancière sur la base des numéros de badge 112 

6.4.25. Champ de commentaire additionnel 
Ici, l'équipe ambulancière peut transmettre des éventuelles informations supplémentaire pertinentes à 
l'hôpital lorsque ces informations ne sont reprises dans aucune autre rubrique 
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6.4.26. Enregistrement des données 
 

L'application doit enregistrer le jour et l'heure de finalisation de la première partie (90) des données 

d'enregistrement par l'équipe ambulancière, ainsi que le jour et l'heure où l'équipe ambulancière a finalisé la 

deuxième partie (91) des données d'enregistrement et achevé ainsi le formulaire d'enregistrement d'un ou 

plusieurs patients. Il ne s'agit donc pas des moments auxquels les données arrivent effectivement sur le serveur 

ou dans la boîte postale et cela du fait que des problèmes de transfert, l'absence de couverture 3G/4G ou 

d'autres problèmes peuvent retarder le stockage effectif des données dans la boîte postale. 


